
            

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                               
 

 
 

 
Le S.A.F.P.T s'associe à la journée d’action interprofessionnelle du 27 mai et 
appelle tous les Agents Territoriaux à se mobiliser fortement afin de montrer 
tout l’intérêt porté à la réforme des retraites. 
 
Cependant, devant la fréquence des mouvements et des appels à la grève, le 
S.A.F.P.T préconise de cesser toutes activités professionnelles de 10 à 11 
heures afin que les conséquences financières soient moindres. 
N’oubliez pas, que durant cette heure, vous devez impérativement quitter 
votre lieu de travail ! 
Par contre et dans un respect total de sa philosophie, le S.A.F.P.T laisse 
également à chacun le libre choix de s'associer au mouvement, en cessant 
toute activité professionnelle, la journée. 
Dans ce dernier cas, le S.A.F.P.T vous invite à vous rendre sur le lieu de 
manifestation le plus proche de votre domicile. 
 
Le S.A.F.P.T profite de cette occasion pour annoncer que, bien que 
conscient de l’importance du dossier de réforme des retraites, il se refusera 
de suivre chaque mouvement de grève sous prétexte d’une direction ou 
d’une orientation donnée. 
Seule l’entame de véritables négociations donnant lieu à un projet de Loi  
contraire aux attentes pourra désormais conduire le S.A.F.P.T à un nouvel 
appel. 

 
 

 

 

 

 
 

Vous recherchez une action syndicale : 
 

FORTE, COHERENTE, LIBRE, INDEPENDANTE, APOLITIQUE  
 

rejoignez en toute confiance  
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